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des 16 et 17 avril auront été remplies, et dont les numéros et les endossements auront été in¬ 
diqués, produiront l'effet d'en empêcher l'échange, 

jusqu'à ce qu'il en ait été ordonné autrement par les tribunaux qui doivent en connaître. » (Ce projet de décret est mis aux voix et adopté.) 

M. de Folleville. J'ai déjà proposé à l'Assem¬ blée nationale d'ordonner l'établissement de bu¬ 

reaux en province pour échanger les assignats. Je renouvelle ma proposition, et je demande que 

l'Assemblée nationale décrète que l'émission des assignats étant très prochaine, il lui soit rendu compte par son comité des finances de la motion que j'ai faite pour que l'Assemblée nationale veuille bien statuer ce qu'il appartiendra. 

M. le Couteulx de Cantelen. La création 
que demande M. de Folleville présente beaucoup 

d'inconvénients et n'offre pas d'avantages sérieux. Tous les moments de l'Assemblée se trouvent pris actuellement par les questions urgentes qui con¬ cernent les ports, les messageries, etc. Le comité estime donc qu'on ne pourra satisfaire à la de¬ mande de l'orateur que lorsque ces questions seront vidées. 

M. Vernier, autre rapporteur du comité des 
finances , rend compte à l'Assemblée de la néces¬ sité de reconstruire , dans les départements de 
l'Aisne et de l'Oise, les écluses de Voyaux et de 

Sempigny , parce qu'il est du plus grand avantage pour l'Etat, l'agriculture et ie commerce, d'en¬ tretenir libre la communication par canaux qui existe entre la Somme et l'Oise. 

Un membre demande l'ajournement sous pré¬ texte que les travaux interrompraient la naviga¬ tion. 

M. de Pardleu. Les écluses qu'on vous pro¬ 
pose de reconstruire ne servent pas depuis six mois; le commerce est forcément interrompu; je 

demande que le décret soit adopté afin de remé¬ dier à bref délai à une situation aussi préjudi¬ ciable. 

M. Vernier. 11 y a une extrême urgence à aviser, parce que tout retard est une cause de dé¬ gradations nouvelles et un chômage forcé nui¬ sible à tous les intérêts. Le comité des finances m'a chargé d'insister pour que le décret qu'il vous propose soit adopté sans plus attendre. 

M. le Président consulte l'Assemblée qui 

adopte le décret en ces termes : « L'Assemblée nationale, sur le rapport de son comité des finances, considérant qu'il est du 

plus grand avantage pour l'Etat, l'agriculture et le commerce, d'entretenir la libre circulation du canal de Picardie ou de Croisât, a décrété et dé¬ 
crète : 

« 1° Que l'écluse de Yoyaux, près de Liez, 

placé sur le canal Croisât, qui communique de la Somme à l'Oise, sera incessamment recoustruite, conformément au devis dressé par le sieur Lau¬ rent de Lionne, directeur dudit canal, sous l'ins¬ 

pection du directoire du département de l'Aisne; « 2° Qu'il sera procédé incessamment, tant au 

parachèvement qu'à l'élargissement de l'écluse de Sempigny-sur-Oise; ladite écluse destinée à éviter 1e ressaut des bateaux dans cette partie, et con¬ formément au devis qui sera dressé par le même directeur, sous l'inspection du département de 

l'Oise, dont dépend ladite écluse, 
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« 3° Les fonds nécessaires auxdits ouvrages seront fournis provisoirement par les receveurs des départements de l'Aisne et de l'Oise, chacun 

par moitié; sauf à statuer ultérieurement par qui ia dépense sera définitivement supportée, soit par le Trésor public, soit par lesdits départements, sauf aussi à régler dans quelles proportions les¬ dits départements y contribueront, s'il y a lieu. Les deniers seront fournis au fur et à mesure des 

ouvrages ou des termes qui seront pris avec les adjudicataires, ensuite des enchères faites en la forme ordinaire. » 

M. Merlin, rapporteur du comité d'aliénation. Messieurs, dans vos séances des 25 et 26 de ce 

mois, vous avez rendu un décret en quatorze ar¬ ticles, sur la vente des domaines nationaux aux 
particuliers. Ce décret, après examen nouveau de 

votre comité, se trouve incomplet. Je suis chargé de vous soumettre huit articles nouveaux qui ré¬ pondent à autant de questions qui nous ont été faites concernant l'application de vos décrets et en particulier celui du 14 mai. M. Merlin donne lecture des articles. 

Divers membres présentent quelques courtes observations. 

Les articles sont ensuite mis aux voix et adoptés ainsi qu'il suit : 

« Art. 15. Seront communs tant au présent décret qu'à celui du 14 mai dernier, les articles suivants : 

« Art. 16. Les baux d'après lesquels l'article 4 du titre 1er du décret du 14 mai dernier détermine l'estimation des revenus des trois classes de biens y mentionnés, doivent être entendus des sous-baux 

ou sous-fermes, lorsqu'il en existe : en consé¬ 

quence, le revenu d'un bien affermé par un bail général, mais qui est sous-fermé, ne pourra être estimé que d'après 1e prix du sous-bail. « Art. 17. Le défaut de prestation du serment 

imposé aux fermiers par 1e même article, ne pourra pas empêcher de prendre leurs baux ou sous-baux pour base des estimations, lorsque ayant été requis par acte de se rendre à jour in¬ diqué par devant les directoires de districts pour prêter le serment, ils ne s'y seront pas rendus ; mais, dans ce cas, les fermiers réfractaires seront 

déclarés, par le juge ordinaire, à la poursuite et diligence des procureurs-syndics de districts, déchus de leurs baux ou sous-baux. 

« Art. 18. Le revenu des biens affermés par baux emphytéotiques, ou baux à vie, ne pourra pas être déterminé par le prix de ces baux, mais seulement d'après une estimation par experts. « Art. 19. Seront, au surplus, les baux em¬ 

phytéotiques et les baux à vie, censés compris dans la disposition de l'article 9 du titre 1er du¬ dit décret; mais les baux emphytéotiques ne seront réputés avoir été faits légitimement que lorsqu'ils auront été précédés et revêtus des so-lemnités qui auraient été requises pour l'aliéna¬ tion des biens que ces actes ont pour objet. « Art. 20. Tout notaire, tabellion, garde-note, greffier ou autre dépositaire public ; comme aussi tout bénéficier, agent ou receveur de bénéficier ; tout supérieur, membre, secrétaire ou receveur de chapitre ou monastère; ensemble tout adminis¬ trateur ou fermier, qui, en étant requis par un simple acte, soit à la requête d'une municipalité, soit à la requête d'un particulier, refusera de communiquer un bail de biens nationaux existant en sa possession ou sous sa garde, sera, à la poursuite et diligence du procureur-syndic du 
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district de sa résidence, condamné par le juge 

ordinaire à une amende de vingt-cinq livres; cette amende sera doublée en cas de récidive, et elle ne pourra être remise ni modérée en aucun cas. Si le procureur-syndic de district en négli¬ geait la poursuite oule recouvrement, il en de¬ meurerait personnellement garant, et serait pour¬ suivi comme tel par le procureur général du dé¬ partement. « Art. 21. Il sera payé au notaire, tabellion garde-note ou autre dépositaire public, pour la simple communication d'un bail, dix sous, et dix sous en sus lorsqu'on en tirera des notes ou des extraits, sauf à suivre, pour l'expédition en forme qu'on voudra se faire délivrer, le taux réglé par l'usage, ou convenu de gré à gré. « Art. 22. S'il existait des lieux où les assem¬ 

blées de districts ne fussent pas encore en acti¬ 
vité lors de la publication du présent décret, les 
municipalités des chefs-lieux de districts pour¬ raient les suppléer dans toutes les fonctions à elles 

attribuées , tant par le présent décret que par celui du 14 mai dernier; et lorsqu'il s'agira d'ac¬ 
quisitions à faire, par une municipalité dans le 
district dont elle est chef-lieu, ces fonctions pour¬ ront être remplies par la municipalité du chef-

lieu du district le plus voisin, qui n'aurait pas fait de soumission pour acquérir. » 

Modèle de soumission à souscrire par les parti¬ culiers qui veulent acquérir des domaines na¬ tionaux. 

Département de Disctrict de 
Canton de 
Municipalité de 

Je soussigné déclare être dans l'intention de faire l'acquisition des domaines notionaux dont la désignation suit : (Suivra la teneur des domaines nationaux qu'on veut acquérir , avec indication de la date et du prix des baux.) Lesquels biens sont affermés ou loués par un bail (ou des baux) authentique passé de¬ vant notaires à... le... (ouïes) et sont constatés être d'un produit annuel de Pour parvenir à l'acquistion desdits Mens, je me soumets à en payer de la manière déterminée par la disposition des décrets et instructions de l'Assemblée nationale des 14 et 31 mai, 3 et 

29 juin derniers ; et quant à ceux des biens ci-des¬ 

sus qui ne sont pas affermés, et dont le décret ordonne que le produit annuel sera évalué par des experts pour en fixer le capital, je consens à le payer également conformément à l'évalua¬ tion qui sera faite par experts; à l'effet de la¬ quelle estimation, je déclare choisir pour expert la (ou les) personne de que j'autorise à y procéder conjointement avec l'expert ou les ex¬ perts qui seront nommés par le directoire du district, et consens à en passer par l'estimation du tiers expert qui, en cas de partage, sera nommé par le département ou son directoire. Eu conséquence, je me soumets à payer à la caisse de l'extraordinaire ou à celle du district 

qui sera préposée d'abord lors de l'acquisition, l'acompte déterminé par les décrets, suivant la nature des biens, et ensuite le surplus du prix de 

l'acquisition dans le terme de douze années (1), 

(1) On peut observer que les particuliers qui voudront 
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le tout suivant les dispositions desdits décrets ; promettant, au surplus, m'y conformer absolu¬ ment pour ma jouissance, jusqu'à l'entier ac¬ quittement du prix de mou acquisition. 

M. i<e Chapelier. Vos décrets sur la vente des domaines nationaux ont été rendus à plu¬ sieurs reprises et ont même subi des modifica¬ tions qui nécessitent un certain travail pour se rendre compte de vos intentions. Je demande donc que ces décrets soient revus avec soin par votre comité, qu'ils soient imprimés de nouveau, précédés du rapport de M. de La Rochefoucauld et qu'ils soient annexés au procès-verbal de la séance de ce jour, lorsqu'ils auront reçu la sanc¬ tion du roi. 

(Cette proposition est adoptée.) 

L'ordre du jour est la suite de la discussion du 
projet de décret sur le traitement du clergé actuel. M. Chasset continue à remplacer M. l'abbé Ex-
pilly dans la fonction de rapporteur. 

M. le Président donne lecture de l'article 15 ainsi conçu : 

« Art. 15. Seront communes, tant au présent 
décret, qu'à celui du 14 mai dernier, les inter¬ prétations et dispositions suivantes. » 

(Cet article est mis aux voix et adopté.) 

M. le Président. J'invite M. le rapporteur à donner lecture des articles suivants dans l'ordre proposé par le comité. 

M. Chasset, rapporteur, lit l'article 12 du rap¬ 
port de M. l'abbé Expilly, qui deviendra le 16® du décret. 

M. Bouche. Je propose de dire que les dis¬ 
positions de cet article ne s'appliqueront qu'aux ecclésiastiques engagés dans les ordres sacrés. 

M. de Delley-d'Agier. Si cet amendement 
devait être adopté, je proposerais une exception en faveur des résignations. 

M. Chasset. Si vous entriez dans la voie des 
exceptions, vous entreriez dans celle des iujus-
tices. Je demande la question préalable sur l'amendement. 

(La question préalable est adoptée.) L'article est ensuite décrété en ces termes : 
« Art. 16. Les ecclésiastiques qui n'ont d'autres 

revenus ecclésiastiques que des pensions sur bé¬ néfices, continueront d'en jouir, pourvu qu'elles n'excèdent pas 1,000 livres; et si elles excèdent ladite somme, ils jouiront :1° de 1,000 livres, 

2° de la moitié de l'excédent pourvu que le tout 
n'aille pas au delà de 3,000 livres. » 

M. Chasset donne lecture de l'ancien arti¬ 
cle 13, en ces termes : 

« Art. 13. Le traitement des supérieurs et pro¬ 
fesseurs de séminaires est et demeure provisoi¬ rement fixé à la somme de 1,500 livres, dans les 

villes dont la population est de cent mille âmes et au-dessus, et de 1,200 livres dans les autres. » 

se libérer dans un terme plus court, en seront toujours les maîtres : les dispositions des décrets autorisent tout acquéreur à faire, quand il le jugera à propos, le remboursement des annuités. 
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